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5. CREATION de l’ETAT de FRAIS 
Au retour de mission, une fois que j’ai validé les temps effectifs de ma mission, je peux créer, dans 

NOTILUS, mon Etat de Frais afin de me faire rembourser des dépenses 
que j’ai engagées pendant la mission. 

 
IMPORTANT : mon Etat de Frais sera vérifié par un tiers avant que le remboursement ne soit autorisé. 
Cette personne ne connait pas forcément mon contexte, donc je ne dois pas hésiter à raconter ma vie 
(justification) dans les Remarques de l’Etat de Frais, et je joins bien les JUSTIFICATIFS nécessaires. Plus 
j’explique, moins le vérificateur se posera de questions, plus il y a de chance que la validation soit 
rapide, et plus vite je serai remboursé ! 
 

 Si c’est mon tout premier état de frais au labo, je dois AVANT TOUT envoyer un RIB (Relevé 
d’Identité Bancaire) à ma gestionnaire. 

Puis : 
 

 Je vais sur NOTILUS 

 
https://esr-cnrs.notilus-pio.cegid.cloud/ 

Login JANUS 
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Création de l’Etat de Frais 
 

 J’accède à ma mission 
 Je vais dans l’onglet Frais 

 Je clique sur le bouton -+- de la partie Frais pour créer l’Etat de Frais 
 

 
 

BOF : il y a parfois un temps de latence entre la validation de mes temps, et la possibilité de créer 

l’Etat de Frais. Dans ce cas, le bouton -+- n’est pas forcément disponible tout de suite… Deux 
solutions à tester : 1) je me déconnecte et je me reconnecte, 2) j’attends le lendemain. 
Si la situation se prolonge, je prends contact avec ma gestionnaire… 
 

ASTUCE : Je peux compléter mon Etat de Frais ainsi créé en plusieurs fois. 
Je le retrouve dans ma rubrique Etats de frais. 

 

  

mailto:trevisan@geoazur.unice.fr


 
Guide à l’attention des missionnaires sur crédits CNRS  

UMR Géoazur Janvier 2026 page 3 
Service Administratif contact trevisan@geoazur.unice.fr 

 

Remplissage de l’Etat de Frais 

Onglet Généralités 
 Je n’hésite pas à mettre dans les Remarques toute information qui permet de mieux 

comprendre les frais demandés sur ma mission. 

 

 

Onglet Frais 
L’onglet Frais reprend toutes les lignes des indemnités journalières (repas et nuitées) initialement 
prévues dans ma mission. 
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 Je supprime les lignes qui seraient maintenant inutiles. 
Ex : il y avait 2 repas de midi de prévus, mais je n’en ai eu qu’un seul à ma charge, et les repas du soir m’étaient 
offerts… 

Je clique sur l’icône du frais pour le sélectionner et ensuite je fais  
 

 Je rajoute des frais supplémentaires. 
Ex : J’ai fait du Transport en commun ou du Train supplémentaire… 

Je clique sur l’icône  
 

 Je complète mon frais, jusqu’à  Enregistrer , en n’hésitant pas à mettre des remarques pour 
la compréhension. 

 

ASTUCE 1 : La Quantité est informative et ne multiplie pas le Montant dépensé. 
Le Montant dépensé doit donc être le montant total du frais. 

 

 

ASTUCE 2 : Si la Prestation dont j’ai besoin 
n’est pas listée dans la liste proposée des 

prestations, je la recherche. 
 

 

 

 Enregistrer 
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 Au final, tous mes frais sont rentrés, je sauvegarde  

 

 

Onglet Compléments 
 Je rajoute éventuellement des pièces jointes complémentaires. 

Ex : Si je suis allé à un congrès, je joins le justificatif qui signale si les repas sont compris dans 
l’inscription ou pas… Cela peut être une copie d’écran des conditions d’inscription. 
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Ne pas oublier d’EMETTRE 
 

 Enfin, j’émets mon Etat de Frais  
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Les règles de remboursement 
via l’Etat de Frais 

Voir l’Instruction relative au règlement des frais de déplacements temporaires en France, Outre-Mer 
et à l'Etranger à la charge du budget CNRS. 25 Août 2025. 
 

 
 

Les Repas – consulter les règles 

 

L’Hébergement – consulter les règles 

 

Les Transports – consulter les règles 

 

Les Autres Frais – consulter les règles 
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https://intranet.cnrs.fr/Cnrs_pratique/partir_mission/avant-mission/Documents/Instruction%20mission%2025082025.pdf
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https://geoazur.oca.eu/images/GEOAZUR/Coordo/ETATSdeFRAIS_4_Transports.pdf
https://geoazur.oca.eu/images/GEOAZUR/Coordo/ETATSdeFRAIS_5_Autres.pdf

